
Des eaux noires* ou  
des eaux claires en mer ?

Équiper son navire de cuve à eaux noires et utiliser les services de pompage 
du port pour les eaux usées.

En l’absence de cuve de récupération, utiliser les toilettes du navire 
uniquement loin des côtes et des zones de baignade.  
Les rejets sont interdits de 0 à 12 milles nautiques.

À quai, utiliser les sanitaires.

En mer, au mouillage comme au port, préférez les [ ÉCOGESTES ] :

* Les eaux noires sont les eaux usées des toilettes et des wc.

Vivre & respecter la mer au quotidien

Ecogeste #2Ecogeste #2

Eaux noiresEaux noires

[ A vous de choisir ]

www.ecogestes-mediterranee.fr
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ILES DE LERINS
PAYS D’AZUR


